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DISTINCTION
ABREGEE DES CINQ

PROPOSITIONS
QVI REGARDENT

LA MATIERE DE LA GRACE,
Laquelle a esté presèntée en latin à Ja Sainteté par les

Theologiens qui font a Rome pour la dejfènje
de la doctrine de saint Auguflin.

Oùl'on voit claireméten trois colomnes

Des Calvinistes & des Luthériens;
Des Pelagiens & des Molinistes;
De saint Augustin & de ses Disciples.

M. DC. LUI.





A NOSTRE
TRES-SAINT PERE

INNOCENT X.

R.ES-S AINT PERE
,

LES E v E S Qv E S de France
3
aux souhaits & à l'attente desquels

VOSTRE SAINTETE' témoigne vouloir satisfaire
,

la supplient de
donner un jugement sur les cinq propositions qui sont en controverse,
lequel suffise pour éclaircir & consirmer la vérité

5 pour faire cesser les
differents i & pour restablir la paix dans l'Eglise. Ces Prelats deman-
dent donc à Vostre Sainteté qu'il luy plaise donner une decision expres-'
se

3
seulement sur les choses qui sont en contestation entre nos adverfai-

res & nous, & non pas .(ur les choses à l'égard desquellesiln'y a nulle
dispute; nulle question ; nulle difficulté. Ce deur de tous ces Prelats
cst manifestement expliqué par les diverses lettres qu'ils ont écrites à



Vostre Sainteté. C'eSt-pourquoy il eSt principalement du devoir de
nostre commission d'exposer clairement deuant ses yeux, les choses
dont nous disputons de part & d'autre

,
asin qu'elle ait une entiè-

re connoissance de ce qui est en controverse entre nos adversaires &

nous. Il est certain que la contestationqui se voit maintenant dans l'E-
glise sur le sujet de ces propositions n'est pas à l'égard d'un sens estran-
ger & mauvais.quel'on leur pourroit donner & que nous rejettons,mais
à l'égard d'un sens légitimé que nous deffendons, &à l'égard de la foy
catholique qui s'y trouve contenuë. Et c'est de ces propositionsprises
ainsi dans le sens legitime & catholique, que nous attendonsun juge-
ment clair & decilif.

Asin donc que dans toute cette importanteaffaire il n'y ait aucun lieu
à l'equivoque ; ny à la calomnie; ny aux artifices des mauvais esprits;

ny à quelques doutes, nous exposonsavant toutes choses à VostreSain-
teté,le plus brièvement & le plus clairementqu'il se peut faire,les vrays
& légitimés sens de ces propositions, que nous soûtenons & qu'il faut
que nos adversaires impugnent s'ils veulent agir contre nous. Et nous
representons d'une part les erreurs contraires aux sens orthodoxesde
ces propositions, que nos adversaires osent deffendre

: & de l'autre part
les heresies qui sont pareillementcontrairesà ces interpretationscatho-
liques, lesquelles ces adversairesse vantent de combattre en combat-
tant ,

sans distinction, ces propositions. Et par ce moyen nous faisons
voir à Vostre Sainteté que nous ne panchons nyàdroitny à gauche,
mais que nous sommesattachez uniquement à la doctrine de l'Eglise,
& qu'ainsi nous detestons également d'un costé les heresies& les erreurs
des CalviniStes& de leurs sectateurs, & de l'autre les heresies & les er-
reurs des Pelagiens & de ceuxqui leur ont succedé.

Nous declarons ouvertement & sincerement à vostreSainteté quelle
est nostre pensée touchant l'opinion de ces deux sectes à l'égard de ces
cinq propositions, &nous luy representons naïfvement nostre creance
qui tient le milieu entre ces opinionserronées. Reservant de donner,en
leur temps & en leur ordre ,les preuves des choses que nous avançons,
qui seront, comme nous croyons, invincibles, nous ne prétendons
maintenant rien davantage que de faire voir d'une premiere veuë &
comme en abregé quellesfontleschosessur lesquelles tous les Evef-
ques de France attendent & demandent le jugement du Saint Siege,&
de montrercombiennos sentimenssont Catholiques.



PREMIERE PROPOSITION
Laquellea elîé malicieusementtirée horsde sin lieu & expofle à la censure.

Quelques commandemensdeDieu sont impossîbles aux hommesjustes,
lors mesines qu'ils veulent & qu'ils s'efforcent selon les forces qu'ils
ont dans l'estat où ils se trouvent. Et la grace qui les doit rendre
possibles leur manque. 1.

Le sens hérétique

Que ron fourrait eUnntrma-
licteufementà cette propojt-

tien
>

quelle n'a pas neant-
motns

-,

(juaml on la prend

comme elledoitestreprtfe.

Les commandemens de
Dieu font impossîbles à tous
lesjustes, quelque volonté
qu'ilsayent & quelques ef-
forts qu'ils fassent, mesme
ayant en eux toutesles forces
que donne la grace la plus
grande & la plus efficace. Et
Ils manquent tousjours du-
rant leur vie d'une grace par
laquelle ils puissèntaccôplir,
sans pecher, feulement un
commandementde Dieu.

Cette proposition est hereti-
qne,Cafatntfte, Lutherie-
ne: elle-a esté condamnée
parle Concilede Trente.

PREMIERE PROPOSITION,
Dans le Jens que nous tentendons,

ÇT que nous la deffendons.
Quelques commandemens de

Dieu font impossîblesà quelquesju-
stes qui veulent & qui s'efforcent
faiblement & imparfaitementsélon
l'esiendue' des forces qu'ils ont en
eux, lesquelles sont petites & foi-
bles. C'est à dire, qu'estant dc(ti-

tuez du secours efficace qui est ne-
cessairepour vouloir pleinement &
pour faire, ces commandcmensleur
font imposs"ibles,seloncette poflibi-
lité prochaine & complette, dont la
privation les met en estat de ne pou-
voir effectivement accomplir ces
commandemens. Et ils manquent
de la grace efficace, par laquelle il est
besoin que ces commandemens leur
deuiennentprochainement & entie-'
rement possibles : ou bien ; ils sont
depourueusde ce secours special sas
lequel l'homme justifié, comme dit
le Concile de Trente, ne sçauroit
perseverer dans la justicequ'ilare-
ceu6

,
c'est à dire dans l'obferuation

des commandemens de Dieu.
NOMSsoutenons nous sommes

prefis de demontrer que cette propo-
sition appartientà lafiyde l'Eglisè,
qu elle estindubitabledans Id do&ri

-

11e de S..Augujltn^ qu elle a ejlé
définiepar le Concilede Trente.

PROPOS ITl o N-
contraireà la première dans

leJens que nosaduersai-
reslaJoûtiennent,

Tous les commandemens
de Dieu font tousjourspoffi.
bles aux justes par la grâce
qui est soûmise à leur fianc
arbitre

,
lors qu'ils veulent

& qu'ils travaillent felon les
forces qui font presentes en
eux. Et jamais la grace qui
est prochainementneceflai-
re pour rendre les comman-
demens effectivementposlî-
bles

, ne leur manque pour
agir

, ou du moins pour
prier.

Nous soutenons noué
sommesprefisdedementrerque
cette propojition

, qui est de
Molina de nos adversaires,
eslpelagtenneou demipelagien-
ne, parce qu'elledeftruitlane-
cefitté de la grace efficace par
elle-mesmepourtoutes lesbenes

Œfl-'tJrfS. Etil a tj!é,,¡nst de-
clari dans la Congrégation de

•
Auxilijs quit'elÎtenaë à Ro-
me JOIt4 Clement VIII. £jf
Paul V.



SECONDE PROPOSITION
Fabriquée & exposée à la censure.

Dans l'estat de la nature corrompuë on ne resiste jamais à la
grace interieure.

Le sens heretique
Que Fort pourroit donner maltcteufement a

cette fécondé -proposition
,

quelle n'a pas
ne;!moins,lorsqu'onla prendcorne ilsaut,
Dans l'estat de la nature corrom-

puë onneresistejamais à la gcacein-
terieure & efficace

, parce que la
volonté de l'homme est purement
passive à l'égard de cettegrâceeffi-

cace : & eRant comme une chose
inanimée elle ne fait rien du tout;
elle ne coopere point & ne consent
point librement.
Cetteproportion est Aeretiïue,{ltl-

yinisie
,

Lutherienne, condam-
ne'epar le Condlede Trente.

Autre sens erronée,
.Zue la proportionpeut recevoir..
Dans l'estat de la nature corrom-

puë on ne resiste jamaisà la grace in-
terieure prise pour une simple lu-
miere que Dieu donne à l'entende-
ment, & pour une sollicitation qu'il
fait à la volonté.

Cetteproposition eftfauffeê!! erronée,par-
ce que cette graceriestpomt ¡4 -véritablegrace
de IeÇuâ-Cbrtfl,commeensetgne S. Aliguflin
dans le livrede la grâce de Iesus- Christ.

Autre sens erronée,
Qu'onpeut encoredonnerà cette proposition.

Dans .l'estat de la nature corrom-
pue on ne resiste jamais à la grace
interieure de 1eCus-Chri£t quantà
l'effet auquel elle dispose

,
lors

qu'elle est encore foible 8c qu'elle
donneseulement une volontécom-
mencée.

Cette frofositionestfausse e; erronée.

S E C O N D E
PROPOSITION,

Dans le sens que noits
l'entendons, e-- que
nou4 la dejftndons.

On ne reMe ja-
mais à la grace de
Iesus-Christ qui est
precisement neces-
saire pour chaque
oeuvre de pieté.c'cst
à dire

:
elle n'est ja-

mais frustrée de l'ef-
fea: pour lequel
Dieu la donne effe-
ctivement.

2Jow soktenons &
nous sommes frefis de
demontrer que cette
proposition appartient
à la foy de l'Eglise,
& est indubitable dans
la doctrine de saint
Auanstin.

p7LOPOS ITIO.l.V
contraire à la fécondé,

e;,j lamaniéréque nos
ad^erfaîres la

deseiident.

Dans l'estat de la na-
ture corrompue oit resi-
ste quelquefois à la gra-
ce de Iesus-Christ qui
est necessaire à chaque
attion de pieté soit pour
agir soit du moins pour
prier. c'cstà dire: cette
grace est quelquefois
privée de l'effet pour le-
quelelle cst precisement
donnéede Dieu.

O-Cous JoûtenoMs

iiottssommesprests de de-
montrerette cettepropo-
st'tion

,
qui estde A/o/illlt

çp de nos ad^erfairesyest
Velagienne, o,-,e demipe-
lagienne Parce qtielle
destruit Id force & la
"Vertu efficace de lagrace
de Jefîu-Çhrist qui est
necessaire à chaque bon-
ne action. Il a esléainst
déclaré dans la Congré-
2'çttiondeauxiliisqui s "eli

tenueA Rome.



TROISIESME PROPOSITION
fabriquée & exposée a la censtire.

Pour meriter & demeriter dans l'estat de la nature corrompue il n'cst pas
requis en l'homme une libertéqui l'exempte de la ncceffité de vouloir

ou d'agir, mais il suffit d'une libertéqui le dégage de la contrainte.
Le sens heretique

Qu 'on pourroiè donner
ma,'ic,,euseme;!tà cette
troisiéme protolitio;,,r,

qu elle n'apas néant-
moins ,

estant pr!si
commeilfaut.

Pour mericcr & dcme-
riter dans l'estat de la na-
ture corrompue, il n*-'est

pas requis en l'homme
une libertéqui l'exempte
de la necessité naturelle.,
telle mesme qu'elle se

trouvedans les mouve-
mens indeliberez, mais
il suffit d'être feulement
délivré de la contrain-
te.

Cette proportion fJ7
heretique

,
(41"'iniste)

Lutherknne.

TROISIESME PROPOSITION
Dans le sens que nous l'enten-

dons & quenous la deffendons.
Pour meriter & demeriter

dans l'estat de la nature cor-
rompue, il n'est point requis
en l'homme une liberté qui
l'exempte d'une infaillibilité
& d'une certitudenecessaire;
mais il suffit qu'il ait une li-
berté qui le delivre de la. cô-
crainte & qui soit accompa-
gnée du jugemét& de l'exer-
cice de la raison, sî l'on con-
sidere precisement l'essence
de la liberté, & du mérité.
Quoy qu'à raison dcl'estatoù
nous sommes en cette vie no.
streame se trouve toujours
dans cette indifférence parla-
quelle la volonté,lorsmesme
qu'elle est côdiiite & gouver-
née par la grace prochaine-
rn8htneceŒaire & efficace par
elle mesme, peut ne vouloir
pas, cela est toutefoisen telle
sorte qu'il n'arrive jamais
qu'elle ne vueille pas ,

lors
qu'elle est actuellement se-
couruë de cette grace.

Ofous Jofitenons çjf nosa sommes
presisdedémontrerque cetteproposi-
tion est cdt,6oliyue,& est de .S. Âug%

LA TT^OVOSITION
contraire à la troisiéme
dans le sens que nos
adversaires la deen-
dent.

Pour meriter & deme-
riter dans l'estat de la na-
ture corrompue il est re-
quis en l'homme une li-
berté qui l'esloigne de
l'infaillibilité & de la
certitudenecessaire: c'est
à dire, il est besoin qu'il
soit dans cette indiffe-

rence prochaine à agir,
ou à n'agir pas, paria-
quelle la volonté estant
assistéede toutes les cho-
ses necessaires à agir se

porte tantost d'un costé
& tantost de l'autre

.>
sé-

Ion qu'il luy plaise.

Ofous soul7enons &
110#4fimmesprests de de-

montrerquecetteprot..
tion , qui cst de Molina
£>> de nos adversttires,
est Pe/dgienlle

, parce
qu'elledétruit lapuiftace
de cettegrâce efficace par
elle-mesme, quiestnecef
faire ,è toute oeuvre lie
pieté. Il a esté déclaré
ainfidans laCongrégation
de auxilijs tenueà7(ome.



QYATRIESME PROPOSITION
Fab.rlquee & exposée à U censure.

Les Demipelagiens admettoientla necesïîtéde la grâce intérieurepré-
venantepour toutes les bonnes oeuvres

3
mesme pour le commence-

ment de la foy
5

& ils estoient heretiques en ce qu'ils vouloient que
cette grace fust telle que la volonté humaine pûst luy resister ou luy
obéir.

Le sens hérétique

<£ue l'on pourroit dort"

ner malicieusement À

la quatrième propoji-

* tion ,
quelle n'a Pas

neantmoins ,
so on la

prend comme elle doit
cIreprist.

La grace prevenante
de Iesus-Christesttelle,

que le franc arbitre de
l'home estantmeu & ex-
cité par elle, ne luy sçau-
roit resister, encore qu'il
le voulust. Dire autre-
ment c'est parler en Se-
mipelagien.

Cette proportion est
,&eretigtle, Çabç'misse, ou
Luthérienne

, (;J" elle d
ejtê condamnee par le
Concile de Trente,

Q_V ATRISIEMEPROPOSITION
Dans le Jens que nous l'enten-

dons e que nous la deffen-
dons.

Les Demipelagiensadmet-
toient la necessité de la grace
prevenate & interieure pour
comencer toutes les aétions,
mesnie pour le commence-
ment de la foy, & leurs sen-
timens estoient heretiques
en ce qu'ils vouloient que
cette grace fust telle que la
volonté luy pbeïst ou la re-
jettast comme il luy plaisoit,
c'est à dire que cette grace
ne fust pas efficace.

Nota soutenons & nou*finî-
mesprefls de demontrerque cette
froposition quant à sa premiere
partiequi regarde la quesiion du
saict3 esi veritable

:
& que quant

à la seconde
, elle appartient à la

foy de /'Eglise &est indubitable
dans la docirine de saint Auqu-
Ilin.

-

s

T 7ÇJ0 T O SI TIO JV
Contrairea la fuatrié-
me dans le fins quelle
esi desindué'par nos
adyerfaires.

Les Demipelagiens
n'admettoient pas la nc-
cessité de la grace inté-
rieure prevenante pour
cômencer chaque actiô,
ny mesme pour le com-
mencementde la foy : &
il n'estoientpas dis l'er-
reur en ce qu'ils vou-
loient que cette gracc
fust telle qu'elle ne fust

pas efficacepar elle-mes-

me.
Nom (oAtenons & noue

sommes prests de démon-

trerque cettepropojttion,
.qui estde Molind & des
ad-pe.-f.aires,ejl Velagien-

ne ou demipelagienne,
parce quelle desiruit la
foy de la grâceefficacene-
cejjàire a toute bonneoeu-
vre ,

pareillement
toute l'autorité de saint
jLugusiin.Etila ejlède-
claréainjt ddns les COli-
gregations deauxilijs te-
nues à me.

CINQVIESME



CINQVIESME PROPOSITION.
Fabriquée & exposée à la cenjure.

Ç'est parler en Demipelagien de direque Iesus-Christest mort, ou qu'il
arespanduson sang pour tous les hommcs,sàns en excepter vn seul.

Le sens hérétique

Sut l'on peut malicieu-
sement donner à cette

' cinquièmeproposttion,
guettentpat néant-
moins I"on la prend
comme ilfaut.

Ie[us-ChriR: est mort
seulement pour les pre-
destinez

, en sorte qu'il
n'y a qu'eux seuls qui
reçoivent la veritable
foy & la justice par le
mérite de la mort de Ic-
sus-Christ.

Cette propojîtion est
hérétique3 Cabtintjïe ou
Luiherienne , et' e^e *
esté condamnée par le
Concilede Trente.

ClNQTIES MEPROPOSITION
Dans le sens que nota l'enten-

dons & que nom la
deffendons.

C'est parleren Demipela-
gien de dire que Iesus-Christ
est mort pour tous les hom-
mes en particulier,sans en ex.
cepter un seul, en sorte que
la grace necessaire au salut
soit presentée à tous,sans ex-
ception de personne, par sa
mort

3
& qu'il dépende du

mouvement& de la puisTan-
ce de la volonté d'acquérir
ce salut par cette grace géné-
rale sans le secours d'uneau-
tre grace efficace par elle-
mesme.

Nota [obtenons& nota -fom.

mes prests de demontrer que cette
proposition appartient à la foy de
ÏEqlife, & qu*elle est indubita-
ble dans la doïbrine desaint Au-
çuflin.

T7(pT0SITIQ*t
contraire à la cinquiè-

me dans le sens quelle
est dejftnduè pat nos
adyerfaires.
Ce n'est pas une erreur

des Demipelagiens,mais.
une proportioncatholi-
que de dire que lesus-
Christ a communiqué*

par sa. mort à tous les.

hommes en particulier»
sans en excepterun Cet11,

la grâce prochainement
& précisément neceflai-
re pour operer , ou du
moins pour commencer
le salut & pour prier.

OC&tw Jbûtenons C?*

nous sommes prefis dr.-
demontrer que cettepro->
pojkion, quieflde Aïoli-

na &denosadversaires*,
contientunedoEtnne con-
traire auCocilede7-rente,,
^meshiequ elle est 'Pelll-
gienne ou Demipelagien-

ne
y
parce qu'elledestruit-

la necej?itè de lagrdct,£-
•

y,riraw christ efficacepar-
eUe-me/me Pour chaque-
bonne oem-vre. Et ila esté
déclaréainjtdansles (on*
grégalions de auxiliis te-
nues ,è 2ome.

,VoilàJ Très-Saint PER2) les proportions pour la pleine exi.



plication la preuve ,
& la confirmation desquelles nous avons detnani.-

.dé'à. Vostre Sainteté d'estre entendus & de vive voix & par escrit. VoUa
;les points de dottrinepour la discussion desquels nous sommesprests de

travailler & de parler avec autant de brieveté que l'importance & l'e-
tenduede la matiere en sont capables, & avec autant de diligence que
le pourrontpermettre les soins & les occupations de Vostre Sainteté.
Cependantelle voit desja par les chosesque nous venons de. luy expo-
ser

,
qu'il n'y a point & qu'il n'y a jamais eu entre nous & nos ad versais-es

•
de contestation touchant les heresies de Calvin & de Luther. S'ils les
anathematisentnous les anathemati[onspareillement,&nous les avons
tousjoursanathematifees

: Et n'estant pas question maintenant de ces
heresies, ils ne peuvent entreprendre de les impugner, en agissant con-
tre nous ,

si ce n'en; pour nous charger de calomnie ; pour exposer le sens
-catholique que nous soutenons au peril d'une condamnation, sous le
pretexte& les apparences de ces erreurs j pour substituer en la place de
là foy catholique leurs sentimens Pelagiens ou Demipelagiens,qui sont
contraires aux nôtres ; & ensin pour donner cours à des erreurs dete-
stables qui se trouvent au nombre de soixante&plus,lesquellesnous
montrerons devoir suivre par uneconsequencenecesiaire, ladoctrine
qu'ils veulent établir.

TRES-SAINT PERE, Nous réitérons encore instamment à Vo-
sire Saintetéavec tous les Evesques de France la supplication tres-hum-;
ble que nous luy avons desja faite, de donner une sentence claire&de-
cisiue sur la matierequi est proposée & qui est en controverse. Et nous
protestonsdevant elle que nous & tous lesDisciples & les Deffenseurs
de saint Augustin (lesquels, comme écrivoit autrefois saint Prosper à
Ruffin

,
Dans les divers pais ou l'on excite des plaintes & des accusations

contre ce saint Pere. , reçoivent, par basiiftance de Dieu la dofflrine

Evangelique & Apostolique
, en se remplieint de ses injïruffionssi sain-

tes & si salutaires
,

& croissent & se répandent tous les jours
>

silon qu'il
Pl àsi à nere Seigneur -itfia

»
Christ de les multiplier

,
& d*augmenter

les membres de son corps ) nous protestons tous qu'en demeurant fer-
mes pour la dottrine indubitable de ce grand Doéteur,qui est celle de
l'Eglise, nous défendrons tousjours les propositions, dont il s'agit, au
sensquenous venons de les exposer, si dans le jugement [olemnel&
désinitif( que nous demandonsà VostreSainteté) il n'y a rien de pro-
noncé sur ces propositions entendues expressement comme nous les
avons expliquées, parquoy il nous soit ouvertement declaréqu'elles
sont condamnéesdans le sens que nous maintenons estre Catholique.



Hout avons la confiance, avec l'aydedeDieu, que cela n'arrivera
jamais,& nous avons sujct de nous le promettre

>
puis que desja le bruit

est respandu parmy tout le monde que Vostre Sainteté s'est proposé
d'agir de telle sorte sur ces propositionsqui sont en question, qu'elle a
écably avant toutes choses, comme indubitable

3
que l'autorité de saint

Augustin doit avoir le rang qu'elle a tousjours eu, & doit estre conservée
en ion entier : & que d'ailleurs la principalepartie de sa do^rine

3
& le

sommaire & la substancede ce que ce Pere a enseigné conliste en la pro-
position de la Grace efficacepar elle-mesme, avec laquelle les susdites
proportionssont conjointes& unies par un lien inviolable & indiffolu-
ble3coièimeil est ayséde voir dés le commencement de l'Ecrit * qui suit,
dans lequel la necessîtéde cette Grace efficacepar elle-mcsmc3pourtou'
te bonne oeuvre est prouvée par des demonstrationsfort solides & fort
claires.

Nous soumettons toutes ces choses à la corredion & au jugementde
Vostre Sainteté. Ecrit à Rome ce Lundy 19. de May

* L"écri.-dont ileftptr-
ié

, a ejiè pro/è11td à sa
Sainteté {y on espere de
14-,0;1";

Ainsi NOEL DE LALANE Docteur de la Faculté de Paris, Ab-
bé de Val-Croissant..

TOVSSAINT DES MARES Pret1:re de la Congrégation de l'Oratoire
de nostre Seigneur Iesus Christ.

Lovis DE SAINT AMOVR Dodeur de la Faculté de Paris & dela
Maison de Sorbonne.

NICOLAS MANEssiER Doreur en la sacrée Faculté de Paris & de la
Maison de Sorbonne.

Lovis ANGRAN Licentié de la mesme sacrée Faculté de Paris &
Chanoinede l'Eglise Cathedrale de Troye.












